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DISCOURS
I' H O N O N C: K I. E 3 1 MAI 1 >< ^s O

l'U\

M. WURTELE
DANS L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE QUEBEC

Km sccdiiil.inl r.\c|i'("<«f' cil icpoii'^i' ;in Ili--ciiMiN ilii Tivw

.' TiuniiT DF i.'.\m;i.ms)

Monsieur i/dnATEiu (I).

En secondant celte motion je crois (jii'il no me reste que

peu de cl) ose à dire. Après le discoins si complet que vient de

prononcer l'honorahle député pour li; comté' des Deux-Montagnes,

je m'aperçois que ma tàciie est loin d'êti'e facile, car il a à peu

près épuisé le sujet cpii nous occupe. Je crois né'anmoins devoir

faire part à cette Cliiunhre de (|uelques ol)sei'vati<uis importantes

sur l'adresse qui nous est maintenant sounnsc.

Il y a quelques mois, iors de sa l'orniation, le gouvernement

actuel s'est trouvé en présence de dillicuités très graves. La

Province était engag('(^ daua \i\u^ entrcpi-ise considiM'able et très

coijteuse. Cette entreprise 'était pas alors cl n'est même pas

encore complétée, et nous avons dû faire plusiems emprunts

pour assuier les ressources nécessaires à sa complétion. En sus

de divers emprunts temporaires la l>rovince devait une forte

somme à divers entrepreneiirs pour des travaux déjà complétés.

Le fonds consolidé des chemins de fer, qui avait été créé non

seulement pour défrayer les dépenses de construction du chemin

de fer provincial, mais aussi pour faire face au paiement des

subsides qui avaient été accordés aux diverses compagnies qui

(1) Le Président de toutes les Assemblées parlementaires sous lo système

anglais est appelé Speaker, que l'on a traduit par le mot Orateur dans l'Assemblée

fin Bas-Canada. Les: députi's doivent toujours s'adress.'r au speaker ou orateur.
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(•(iiistruisuiciil d'aulics dieniiiis do fer sur tlUrérents points du

pays, était épuisé. La portion de ce fonds qui était destinée

aux subsides accordés à ces compaj^nies avait été appliquée,

avec rasseiitiment do cotte C.hambro, à la construction du che-

min do iar pi'ovincial et malgré cola ce chemin n'était pas

encore complété.

Les oblij'aUons de la Piovinco, on sus dos emprunts per-

manents, peuvent s'énuinéror (domine suit :

I
" Emprunts temporaires contractés pour subvenir aux dépenses

de la construction du chemin de fer provincial: ^ 1.320.000

2" Halancos dues aux entrepreneurs et aux

ouvriers sur les ouvnigos exécutés, environ . . . 1.000.000

;!" Évaluation des travaux nécessaires à l'a-

chèvoment du chemin, environ 1.000 000

La Province se trouvait d(»iic avec dos enga-

gements se montant à $ 3.320.000

([u'il lui fallait couvrir sans retard.

Sur les subsides votés on faveur des compagnies particulières

de chemins de fer il lestait à leur crédit une balance

de ^ 1,210,000, formant avec les sommes que je viens d'énu-

mérer un total de ^ 4,ii()0,000 pour lociuel le crédit de la Pro-

vince était enuagé. Kl siu- ce montant il fallait trouver immédia-

tement au UKtins doux millions et demi, vu qu'une partie de la

balance des subsides qui ont été votés en favem* dos compagnies

particulières de chemins de fer était due depuis quelque temps.

D'autres parties d(^ ces subsides vont devenir exigibles de jour

eu jour à mesure que les travaux progresseront.

Pour faire face à ces diverses obligations et maintenir intact

le crédit do la Prosince, on a jugé nécessaire de négocier un

emprunt iuldilionuel de Ji 4.000,000.

II y avait néanmoins alors quelque difficulté à négocier cet

emprunt en Angleterre ou aux l^lats-Unis, et on suggéra au gou-

vernement de s'adresser à cette fin aux banquiers de Paris, vu

qu'il paraissait probable que l'on pourrait y effectuer cet em-

Ji|MIIMUIUI»IJlWBW.it "«HiWiii"^
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|>runt à dos conditions plus uvanl!i<^'ciis(>s (luc nnlh; part ailleurs.

On ouvrit donc do suilo les négociations; j'eus l'honneur d'être

chargé par le gouvornoinoni d'une mission on Franco pour les

conduire plus activement, et l'oniprinit désiré a été néjiocié.

Je dois dir(^ (|uo la promièn; idée do cotte négociation fut

suggéré»^ par M. l.olaivre, le (lonsul-général do Franco à Québec,

et qui! c'est en grande partit! aux informations (pie cet honorable

Monsieur a bien voulu nous doinior ipui nous sommes redevables

du succès obtenu.

Je suis aussi très heuicux d'iulormer les honorables membres

de cette (Ihambre que j'ai a|»pris, pendant mon séjour en France,

([ue le litrtî do (lonsul-général pour l'Améi-iquo Britannique du

Nord avait été confén'': à riionorabie M. Lcfaivre non-seulement

comme un témoignage de ses ('minentos qualités i)ers(uinelles,

mais aussi comme une prouve des sentiments de s.ympathie que le

gouvernement actuel d(! la France entretient à l'égard du Canada.

Les honorables mendires do celle Chambre désirent sans

doute connaître un pou en détail les négociations relatives h cet

emprunt. Quoiqu'il ne me soit pas dans le moment possible d'en

faire l'historique com|»let, je suis néanmoins autorisé à en faire

connaître tout co, qui peut être communiqué avant la production

def« pièces olfici .'lies.

L'emprunt a été négocié avec la maison L. et R. Cahen,

d'Anvers, et C'% et se monte à la somme de £ stg. 800,000, mais

il a été entendu et convenu que si le gouvernement avait besoin

d'une plus forte somme on ajouterait £ 400,000.

L'emprunt a été négocié à 98 7iet, sans commission ni antres

ch' rges, à 5 ''/o, avec jouissance du 1" juillet. L'argent doit

être payé moitié le 1"', moitié le 10 juillet. Ainsi la seule perte

d'intérêt que la Province subira ne représentera que dix jours

sur la moitié ou cinq jours sur le total de l'emprunt.

On a dit et répété depuis mon retour que, vr ijs immenses

sacrifices auxquels il avait fallu consentir, il r'avait pas dû être

difficile de négocier cet emprmit. On a cru ^jouvoir affirmer, entre

antres choses, que nous avions spécialement engagé, comme



garniilie du rcrnlioiirsonuMit, l<' subside aiiiaicl ({uo nous paie le

(iouvonioincnt l'édéral; aussi, que nous avions ajouté à cette

f^aiantio l'cnsiîmhle do nos terres puijlitjucs et do nos forêts; en

un mot, (juo nous avions eoniplèlcniont (;n{:ngô toutes les res-

soinces de la Proviuce et que le GouveinenKMit n'en avait plus la

lihrc; disposition.

11 est très vrai que le Gouvernomcnt a donné anx banquiers

avec qui nous avons ni''j,'ocié dos garanties indiscutables, mais

ces garanli(!s ne sont nullouienl colles auxquelles je viens de faire

allusion, et je fais très volonliors eelh; honorable Chambre juge

de ce que nous avons cru devoir faire.

Los garanties données sont purement (>t simplement le crédit

et riionnour do la Vvo\'n\c(\A/)p/aNil/ss€me))fSj, et je suis fier de

dire que l'aflain! a été conoluo sans la moindre hésitation sur

cette seule garantie. [Applaiidisseinents.)

Vu reste le contrat, qui ne doit avoir d'effet qu'après avoir

reçu la sanction de la législature, sera soumis à cotte Chambre

dans quol(|ues jours.

Je ne doute pas que colle sanction ne soit accordée et je

me permettrai d'insister sur la nécessité d'un vote immédiat à

cet effet.

L'empnuit donne au Gouvernement le temps d'attendre

le développenieut graduoi de nos ressources, et aussi le moyen

de le favoriser, de niiniière à lui peimottre do faire face non-seu-

lement aux dépenses oïdinaires, mais aussi aux dépenses addi-

lionnellos eucoiu'uos [tour coiistruire nos grands travaux publics

sans recourir à la taxation «lirocle.

Et il n'est pas inutile do constater qu'aucune partie de ces

dépenses addilionnelles n'est la conséquence de l'emprunt que

je viens de négocier, car cet emprunt ne fait qu'éteindre une

(lotte déjà existante et dont la plus grande partie portait déjà

iulérèt.

Je n'ontrelitîns aucun doute qu'il sera possible de subvenir

aux dépenses annuelles ordinaires et à l'intérêt de la dette sans

augmenter d'une manière sensible les impôts actuels et sans

|||.<' M' vmm rrrm "W -w
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•avoir recours ù la taxe foucièn'. Mais, pour eu arriver là, il est

avant tout uéeessairc que les nienihr.'s «li^s deux cotés de la

Chambre s'uuisseut dans une action conuuuue éiiei'iîiqiin pour

introduire lu plus stricto économie dnns toutes les hriiuclies du

service ptd}lic.

Il est souvent plus difficile qu'on ne croit de réaliser des pro

positions d'économie. Tout le monde y consent sans doute mais,

malheureusement, chacun veut (pie l'on commence par son voisin

plutôt que par lui-même. (»r chacun doit comprendre q-.ie la

situation de nos afîaires, toute l'assurante qu'elle s<»il, e\ij,fe que

l'on fasse des elTorts sérieux pour couper court à toute df'pense

(pii n'est pas absoUiment nécessaire, et j'ai la ferme conliaiiC(!

<pie tous, sans distinction de parti, y apporteront le bon vouloir

que le pays attend d'eux.

\ujourd'iiui les sommes dues sur «Muprunt par la Province se

montent, déduction faite du fondsd'amorlissenieut. hji 10,7;J8,4{().

En voici le détail :

1» Emprunt Robertson, 1874 ^ 3.893 333

2" Emprunt Church, 187G 4.185.333

3M<:mprunt .loly, 1878 3.000.000

ToT.VL. . . H li. 078.000

A DÉDUIRE, fonds d'ainorlissement. . . 320.220

Ual.xnce. . . $ I0.7o8.440

En ajoutant à cette somme le montant de l'em-

prunt qui vient d'être négocié ;!.893.333

la dette :1e la Province atteindra la somme de. $ li.Oj 1.773

Cette somme produira, à raison de 5 * „, une

charge annuelle de j} 732.588

A laquelle il faut ajouter pour l'amortissement

1 r'o, soit 146.517

Le budget restera donc grevé d'une charge

annuelle de
j^

879.105
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Il y a ici un l'iiit dont nous pouvons à hou droit nous l'élicilor

({unnd on oonsidùro lu montant dt; cctlo dotto, savoir : qun chaque

dollar emprunté est repuîsenté par une valeur |»lus qu'éqiiiva-

valente. Aucune partie de notre dette n'a été contractées soit pour

couvrir les délicits des budf^ets courants, soit p(!in' aucutns

dépense inijtrixlncticc. Nous r.vons aujourd'hui, connue ('(juiva-

lent d'une partie de celte dette, plusieiu's ciieniins de ter dans

dilTérentes parties de la Proviiu'e qui u'auraifMit jamais été cons-

truits sans les sid)sides i»rovenauf des nos eni|uunts; et, con)me

équivalent du rest(î d(> la dette, nous avons notre cluMuin de l'er

provincial sur la rive noi'd du Saint-Lauient et de l'Ottawa.

Tous ces chemins de l'or ont auîïtnenté considérahlement les

facilités de transp<ut, tant pou 'es voyageurs (jue pour les mar-

chandises; ont lai'geinent l'avorisi. le dév loppement des atî'aires,

et vont doubler en peu de f<'mps la richesse; publique ; et j'ai la

ferme convicti(U» que noire chemin de (cr du Nord pi'oduiiu bien-

tôt un revenu important an gouvernement.

En référant au\ coniptes publics de l'exercice 1879, je vois

que les dépenses oiJinaires se sont montées à ^ 2,379,442, Il

me paraît indubitable cpie l'on peuirrait économiser une propoi-

tion importante de cette somme.

Repassons ensemble quelques-uns des cliai)itres de dépense

et j'espère montrer que la chose est parfaitement praticable.

Voici, par exemple, le chapitre relatif aux (h'penses de la législa-

ture. En 1879, ces dépenses se sont montées à ^ 153,130. On

peut sans aucun doute, à mon humble avis, réduire cette dé-

pense, dans un avenir très prochain, de 35,800 à ^ 40,000 et,

dès maintenant, sans aucun doute, de 5,000 à ^ 10,000. Et je

suis convaincu que le Conseil législatif nous aidera cordiale-

ment à obtenir ce résultat quant à ce qui concerne ses propres

dépenses, acie de condescendance de sa part qui serait très

bien vu du public.

Les dépenses de l'administration civile en 1879, ^ 157,710,

pourraient être aussi notablement réduites en appliquant intelli-

gemment la serju; aux dépenses courantes.

wmnrmtm^r'im'' iMi> ii'ir I I
,
»» »fW l» ]H l



Kl his (lépciiHos il(; radiniiiislratioii il(> la ,ill^sli('(; ({tii oui cU',

pour la mi^mo iimitMî, do
fj

't'.'J/Xlf. ixiiirniiciil (''lit; aussi con-

sidérublciiKMit rédiiiles parliciiiitTcriit'iil sur liliMii : DépcMiscs

générolos. El jMiôsiU; d'aulaut moins à oxprinicr ciMIc opinion

que je vois à la lulo du (léparlcnitMit do la juslicc (li>ii\ lioinnics

donl le nom seul csl une garantit' ipic la chose se fera.

On a souvent eonipanî noln^ situation sur i'o. elia|)itn^ avec

celle de la province d'Ontario, essayant de montrer qu'elle était

toute à notre désavantage, mais il faut nMiianpier qu'en faisant

cette comparaison on. oubliait de t(Miir ('(un|)le du fait <pie, dans

la province d'Ont>.rio, une portion considérable des frais (h; jus-

tice, qui est ici à la charge du {^'ouvernenient est payée; là

par les municipalités; et on sait que celte porlio .epn^sente à

peu près la moitié d(; la dépiîuse^ totale.

Il est donc évident que si cette poil ion des frais de justice,

dans la province d'Ontario, l'Iait supp(»ilt''e par lo gouvernement

local, la comparaison ne paiaitrail plus autant à notre (b'savan-

tage; car si nos municipalités contribuaient aux frais de l'iulmi-

nistration de la justice; dans la même proportion tpie celhs dOu-

tario, nous aurions eu mains, par le fait seul de la réduction que

celte modification produiniit dans nos dispenses, des fonds suf-

fisants pour couvrir l'intérêt et l'amortissemenl de renq)rant

que le gouvernement a du contracter.

Je passe ensuite au chapitre de l'instruclion pul)li(pu.\ lié-

pense en 1879, ^ 371,722; mais on peut dire (jue la moyenne

annuelle est d'environ ^ 360,000. Ici je ne vois pas ([uo l'on

puisse ni proposer ni faire de réduction. Au conti'aire il s'agit

d'un sujet sur lequel nous ne devons pas regarder à la dépense,

pourvu qu'elle soit faite h propos.

Le chapitre relatif à l'agriculture, rimmigration et la coloni-

sation montre une dépense de ^ 117,320. Dans celte somme rim-

migration entre pour ^ 13,085, et je dois dire que tonte celle

somme me paraît dépensée en pure perle. Je prie donc respec-

tueusement le gouvernement de vouloir bien examiner s'd ne

serait pas possible de supprimer rnmpiètemenl dans nos budgets



ce chapitre de riimiiigralion. D'abord nous dépensons une partie

(le cet argent pour engager les émigrants des autres pays, au

moyen des représentai ions qui leur sont laites par les agents

des compagnies de transport, à venir parmi nous ; mais l'expé-

rience a démoïitré qu'un nombre cons'dérable de ces immi-

grants ne connaissaient rien de ragriculfure et sont, une l'ois

arrivés, plutôt une eharire (ju^inie ac(|uisiti(m pour le pays. En

second lieu noi avons constamment vu ces gens, que nous en-

courageons à venir |)armi nous au prix d'assez fortes dépenses, ne

pas même s'arrêter à Lévis et traverser tranquillement notre

pro\ince poin* aller grossir la population des autres pro\iiices ou

des l-Jats-Unii-'. Toute notre dépense rcîlative à l'immigration peut

donc être l'egardée comme une perler sèche et (jue Ton ne sau-

rait ti'op tôt faire ccssim'.

Quant au cha|»ilre de la colonisation je dois dire cpi'il y a là

poumons ime question viiale et, en conséquence, nous ne pou-

vons guère faire d'économies sur les sommes que nous dépensons

pour l'enconi-ager. Au contraire, nous devrions reporter sur ce

chapitre et sur celui de ragriculture ime partie des économies

que nous pourrons réaliser sur les autres détails de l'administra-

tion du pays.

En 1879, les dépenses pom* encourager l'agricidture se sont

montées à ii G4,087, et celles pour la colonisation de nos terres

incultes et le rapatriement de nos compatriotes émigrés aux

Ktats-Unis ont été de ^ ao.a.'jî. Je voudrais voir porter ces

dépenses à H 120,000.

La somme portée aux comptes publics de 1870 pour travaux

et édifices publics se monte à ^ 100,009. Sur cette somme

^ 130,538 ont éti? dépensés pour la construction des édifices

destinés aux bureaux pid)lics et à l'école normale Jacques Cartier,

ce qiii fv'^duit la dépense ordinaire pour ce chapitre à ^ 53,531.

J'évalue la dépense moyenne de ce chapitre à $ 50,000, mais je

pense que ce chiffre sera considérablement diminué quand les

nouveaux bureaux publics seront occupés et que nous ne paierons

plus les loyers actuels.
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Un chapitre important de nos dépenses est celui relatif aux

institutions de charité qui nous ont coûté, en 1879, $ 271,229.

Personne ne peut raisonnablement blâmer ces dépenses qui ont

pour objet de secourir les malheureux sans ressources ou les

malades pauvres; mais on pourrait, je pense, introduire dans leur

administration quelques réformes importantes et aussi y réaliser

des économies, sans néanmoins diminuer les secours légitimes

que nous divons à ceux «pu, ayant perdu l'usage de leur raison,

ne peuvent plus pourvoir à leur propre subsistance. Tout gouver-

nement est tenu de prendre soin de ces diverses catégories de

malheureux. Je dois rappeler néanmoins à ceux des parents qui

en ont les moyens qu'ils na doivent pas laisser au gouverne-

ment le fardeau entier de ces dépenses.

Viennent ensuite une foule de services divers qui, eu 1879,

ont causé un déboursé total de ^ 253,878. Sur cette somme

$ 152,754 représentent les dépenses du département du Domaine

de h Couronne, dont néanmoins $ 57,934 ont été dépensés pour

la confection du cadastre et forment une dépense exceptionnelle,

et on verra, en rétérant aux détails dont se compose cette

somme de ^ 253,878 (moins la somme affectée au cadastre), que

de notables économies peu\ent se faire sui la balan<' > qui en

reste. Je crois qu'une somme de ^ 140,000 suffirait amplement à

couvrir les dépenses de ces divers services.

Si l'on ajoute à nos dépenses ordinaires, après les avoir

réduites autant que la chose est possible, comme je viens de le

suggérer, l'iiitérèl et l'amortissement annuels de la dette publique,

on arrivera à un total de dépenses générales annuelles de

$ 2,564,105, dont voici, d'après mes prévisions, l'emploi eu

détail.

1° lîdérèt cl amortissement de la dette publique. ^ 879 . 105

2° Dépenses de la Législature 145.000

3° Gouvernement civil, salaires, etc., etc. . . . 150.000

4° Administration de la justice 450.000

.1 reporter I (12'i.l05

.^^ im».. J-.'^i, ......i^. -;-,..,
.^

^,.
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Report

.

5" Instruction pabliquo

6" Agriculturo, colonisation ol immigration.

7" Travanx et ôditices publics

8" Institutions de charité, asiles, etc., etc.

9° Services divers

l.(32i.iuy

.'{00.000

120.000

50.000

270.000

liO.OOO

Total . ^ 2. 504. 105

Maintenant pouvons-nous i-caliser les économies qui nous

permettront de réduire nos dépenses à celte somme? Cela nn;

paraît être hors de doute puisque le gouvernement est fermement

décidé à eirectuer les économies qui sont reconnues nécessaii-es

dans toutes les branches du service publier.

Pourrons-nous aussi trouver ces deux millions et demi sans

avoir recours à la taxation directe que Ton redoute si fort dans

nos campagnes? il me paraît certain que la chose est facilement

réalisable à la condition: V d'elTecluer sans retard les économies

que j'ai l'honneur d'ndiquer; 2" d'augmenter légèrement nos

droits d'accise (1).

Je ne demande que ces deux choses pour voir l'équilibre du

budget se rétablir immédiatement et h^s déficits faire place

à des surplus réguliers.

Maint(Miant si nous examinons nos ditîérentes aonrces de

revenu, nous verrons de suite sur quels items l'on peut compter

pour obtenir l'augmentation de revenu dont nous avons besoin.

Voici d'abord le subside annuel que nous recevons du gou-

vernement fédéral, qui se monte à $ 959,25;), et l'intérêt sur nos

fonds de réserve entre ses mains, rei)"ésentaut ^ 55,459. Ce

dernier item n'est sans doute; pas susceptible d'augmentation,

mais le subside annuel sera probablement augmenté par le résul-

tat du recensement de 1881.

(1) L'accise comprend, dans la province de Québec, les droits sur les liances

(ce que l'on appelle les patentes en France), sur les spirittieux. sur les ventes pu-

blifjues à l'encan, les Iiùlels. billards, etc.. etc.

iiiiiiBmu I



— il —
Je passe ensuite à nos terres incultes et à nos forêts qui ont

produit, en 1879, $ 422,73'.). La crise commerciale étant à peu

près terminée aujourd'hui et les alTaires ayant repris leur

ancienne activité, il y a lieu d'espérer que le revenu de cette

source augmentera considérablement dès cette année ; et je crois

pouvoir affirmer que les officiers du département évaluent

les revenus de l'année prochaine (1) à ^ 500,000.

L'item suivant comprend les timbres de justice et d'enregis-

trement et les droits sur les ventes judiciaires, qui ont produit

ensemble ^ 235,912. D'après le discours du trône je crois voir

que le gouvernement a l'intention d'augmenter le revenu dérivé

des timbres judiciaires et de ceux d'enregistrement, non en

augmentant la valeur nominale des timbres, mais en appliquant

de nouveaux droits de timbre sur certaines procédures et sur

certains documents qui en sont maintenant exempts. Ces nou-

veaux droits porteront probablement cette source de revenu à

la somme de ,<| 270,000.

Je vois aussi que le discours du trône constate l'intention

chez le gouvernement d'introduire certaines modifications dans

l'octroi des licences ot dans le mode de perception de cette

source de revenu qui a produit, en 1879, ^ 213,853.

En faisant abstraction du pouvoir que nous avons d'in)poser

des taxes directes sur la propriété foncière, la faculté que pos-

sède cette législature de créer un revenu public est assez limitée.

Malgré cela la Province a jusqu'à présent généreusement permis

aux municipalités de prélever, pour leurs propres dépenses, des

revenus sur certaines sources dont elle aurait dû conserver la

jouissance exclusive.

J'ai raison de croire que le gouvernement a l'intention de

restreindre les pouvoirs laissés aux municipalités d'ajouter pour

elles-mêmes dos droits locaux à ceux dt'jà perçus par 1;' gouver-

nement sur les licences et de reprendre en enti(;r une source de

es

(1) H faut ontondrc iri j)ar aiim'e prochaine l'.innoe fiscale alors prochaine, car

rlle cornnu'iico au Canada li; 1'' .luillct.
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revenu dont il n'aurait p.is dû se déposséder en partie. Ces mo-

difications auraient pour effet, d'après les cnlcids que l'on a bien

voulu me communiquer, de porter les recettes provenant des

licences à !a somme de ^ 275,000.

Il existe une autre source de revenu, beaucoup trop négligée

précédemment, qui peut produire, dès que nous le voudrons, des

ressources importantes. Je veux parler du fonds municipal. Le

cabinet précédent (cabinet Joly) avait l'intention d'opérer un

règlement général de ce fonds afin d'en tirer le revenu dont il

est susceptible. Le gouvernement actuel va exécuter cette inten-

tion et mettre de suite à profit ce fonds important.

Quelques-unes des municipalités qui ont obtenu dis avances

à même le fonds municipal se sont liabituées à croire que leurs

obligations resteraient éternellement enfouies dans les casiers

des bureaux et qu'il n'en serait plus question; mais il est clair

qu'il serait injuste envers les localités de cette Province (pii n'ont

rien d.-mandé à même ce fonds, que le gouvernement n'obligeât

pas celles qui lui ont fait des emprunts à remplir les engagements

qu'elles ont librement contractés.

Au moyen du règlement général du fonds municipal il sera

facile de réaliser, tant par les intérêts que par l'amortissement,

une somme annuelle de $ 150,000. Et comme ce fonds appartient

exclusivcunent à la i)rovince de Québec par suite du règlement

général de l'actif de l'ancienne province du Canada, le gouver-

nement a le droit de faire entrer ce qu'il en pourra retirer dans

nos recettes annuelles.

Il existe une autre source éventuelle de revenu sur lacjuelle

je désire attirer spécialement l'attention du gouvernement.

Plusieurs municipalités, entre autres les villes de Québec et de

Montréal, ont souscrit de forts subsides en faveur des chemins de

fer de la rive Nord et de colonisation du Nord (jui, réunis aujour-

d'hui, forment notre chemin de fer provincial. Une partie de ces

subsides a été versée mais la plus grande partie reste due. Nous

devons prier le gouvernement de se mettre en relation avec ces

municipalités afin d'obtenir le paiement des balances (pi'elles

le?'
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peavoiit redevoir. Le goiivemoment se nieltiait ainsi en pos-

session d'un capital qui produirait une recoite de ^ 50,000 à

Jtt 75,000.

Je (lisais il y a un instant que notre chemin de fer provnicial

produirait bientôt un revenu important à la Province. Je suis

heureux de pouvoir dire de suite que l'on évalue ce revenu à

une somme de $ 250,000 à $ 300,000. Et d'après les dossiers que

l'on a bien voulu me communiquer, je pense que l'on peut porter

sans crainte la sc.nme qu'il prodinra à au moins la somme que

je viens de mentionner en premier lieu.

Enfin, il existe diversoy sources moins importantes de revemi

qui peuvent ensemble prodiiin;, on y mettant l'activité voulue,

environ $ 60,000 annuellement. En 1879 elles ont produit

$ 86,402, mais piusieuis portions de cette somme étaient for-

mées de recettes purement temj)orairos et exceptionnelles, ce

qui explique l'évaluation en moins que je donne.

Les inténMs sur les dépôts et sur certaines créances ont

produit pendant la même année
jj! 47,119, mais cette somme

aussi ne peut èlre considérée comme une source permanente de

revenu et en conséquence elle ne doit pas entrer en ligne de

compte dans nos prévisions.

Nous aurions donc un total de recettes de $ 2,569,712, qui

se décompose comme suit :

t" S»d)side ainuiel et intérêt sur les fonds de

réserve $ 1,014,712

2" Domaine de la couronne : bois et forets. . . 500,000

3" Timbres judiciaires et d'enregistrement, etc. 270,000

4" Licences d'auberges, etc 275,000

5* Fonds municipal. 150,000

\,° Chemin de fer provincial 250,000

7° Subventions des municipalités au chemin de

ier provincial 50,000

r Divers 60,000

$ 2.569.712
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La recette totale do 187U ne s'est nioiih-e qu'à $ 2,038,797.

Nous pouvons donc facilement obtenir un excédant de plus d'un

demi-niillion sur cette somme, et cela saiis«*'tre obligé de recourir

aux laxet; foncières.

Cette sonnne de ^2,560,712 suffiia amplement h solder nos

dépenses et prévenir tout déficit. Et je pense qu'avec le bon vou-

loir que témoign» .. s membn's du gouvernement et la ferme

détermination où ils paraissent être d'introdnii'e toutes les ré-

formes et récttnomie n('u',essaires dans l'administration de nos

ressources, nous pouvons compter sûrement sur la réalisalitm

des résultats (|ue j'ai eu l'honneur de développer.

Je vois (jue le discours du trône t'ait allusion à certains revenus

que l'on pourrait prélever sur les salaires ou les honoraires de

certains olliciers publics.

Cette mesure n'augmentera sans doute pas d'une manière

sensible nos ressources v\, eu fait, elle se trouve comprise dans

mon évaluation dt; $ 60,000 pro\enant de diverses sources, mais

il n'est que juste, au fond, que les fonctionnaires publics, dont

les salaires ou émoluments ne sont sujets à aucune fluctuation

et qui jouissent ainsi dt!s avantages d'une bonne adn)inistration

des deniers publics, contribucuf dans une certaine proportion au

support du gouvernement. On mi' 'Vtrme que le cabinet se

proposerait d'introduire en parlement une mesure ayant pour

objet de soumettre à une taxe proportionnelle non-seulement les

employés publics jouissant d'un salaire élevé, mais aussi les

fonctionnaires qui sont rémunéréîs au moyen d'honoraires régu-

liers qui leur sont payés par le public comme, par exemple, les

regïstrateurs (1) et certains shérifs et protonotaires.

Une mesure de très-grande importance que je vois annoncée

dans le discours du trône, et pour laquelle je crois devoir otTrir

toutes mes félicitations au gouvernement, est celle relative aux

modilications qu'il est devenu nécessaire d'introduire dans l'or-

(l) Ce mot a ûtô adoptt'; a» Canada an lieu de celui d'enrpgistreur qui est em-

ployé en France,

w^-
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{{uiiisatioii (le la Cour du biuie de la ilciiio (>l collu do lu Guur

supéiiourr. J'ai raison do croiro que lo goiivornenituil se propose

d'angmoiilor lo ncinljro des jiiyes dans ces doux Cours, et je

puis dire, d'après ujou expôiienoe persoiincille au barreau, que

celte aufj,rnonlatiou osl di v(nue d'une nécossilé absolue;.

Les stalisliejuos judiciaires prouvent (pi'a Montréal, par

exemple, il esi de la doinièro urgence que le personnel des cours

soit angnionl»', car les juges ailuels s'épuisent littéralement à

accom|)lir rt-uorme lâche qui leiu- est imposée.

Ainsi, l'anntM! dernière, 35, .'i?'.) sommations ont été émanées

dans la s(>ule Cour de circuit. Sur ce nombre, 10,775 sommations

ont été émanées dans la seide ville de Montréal pour des sommes

au-dessous de 100 dollars. Il a été rendu parla même (leur,

dans celte dernière calég(U'i(! de causes, 9,078 jugements, dont

6,100, ou plus des deux tiers, par les seuls juges de Mont-

réal.

Dans la Cour supérieure de la Province, 6,734 sommations ont

été émanées l'année dernière, dont 3,640 ou plus de la moitié

dans le district de Montréal. Cette même Cour a rendu dans les

causes contestées 1,883 jugenuMits, et dans celles non contestées

2,129. Une proportion de 860 sur les premiers et de 1,237 sm* les

seconds a été rendu»; dans la ville de Montréal.

Ces détails piouvenl l'immensité du travail qui est imposé

aux juges de Montréal.

11 y a mainlenant dans cetd; grande ville six juges de la Cour

supérieure, mais l'un d'eux doit donner tout son temps à pré-

sider la Cour de circuit, et les cincj autres sont obligés de consa-

crer quelques jours chaque mois à la Cour de révision, où l'on

entend les causes venant des divers districts de la partie occi-

dentale de la Province.

11 devient diuic clair que la nomination d'un septième juge

s'impose connue uikî nécessité absolue, et je me permettrai de

dire en passant que, d'après l'acte fédéral, son salaire sera payé

par le budget de la Confédération et non par le nôtre.

Dans la Cour du Danc de la Heine nous avons cinq juges. On
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proposo (l'en nommer un sixième en liiissanl néanmoins le quo-

rum (le cette Cour à qualie juges e< nme à présent.

Le principal et plus heureux résultat de cette addition nu

personnel de la Cour sera d'en finir une i)onne fois avec ces in-

cessantes nominations de juges ad hoc cpii détouinent souvent

les juges de leur besogn,.' r'gulière. Et nous y trouverons aussi

cet autre avantage que la Cour du Ranc de la Reine poui'ra siéger

plus souvent tant à Montréal (pi'à Québec.

Avec un juge de plus on pourra aussi expédier plus rapide-

ment les affaires criminelles et, conséquemment, garder moins

longtemps les prévenus en prison en attendant leur procès. Les

dépenses de nos prisons en seront donc notablement diminuées ; et

puis ce juge supplémentaire pourra aussi aller présider les termes

criminels dans les districts ruraux et aider de ses lumières et de

son expérience comme criminaliste les juges résidents.

En terminant, Monsieur l'Orateur, je me permettrai d'exprimer

l'espoir que tous les membres de cette chambre sentiront la

nécessité de s'unir dans une action commune pour travailler tous

ensemble à rétablir promptement l'c-quilibre dans nos finances,

chose qui me paraît facile et qui nous intéresse tous au môme
degré sans distinction de parti.

Et je répéterai avec plaisir avec Son Honneur le Lieutenant-

Gouverneur qu'il ne nous reste plus qu'à apporter dans l'accom-

plissement des devoirs importants qui nous incombent le zèle, la

sagesse et le patriotisme que le pays est en droit d'attendre de

nous. Nous nous joindrons aussi tous à Son Honneur pour prier

le Tout-Puissant de nous guider dans nos délibérations et

d'accorder sa constante protection au peuple de celte province.

f. ^ T388. — Taiis. Iiup. V« Éll-.iou Pérou, rue Damiellp, 2 el 4.
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